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Sommaire 

Créé en 2002, par la Loi sur la transparence et l’éthique en matière de lobbyisme, le 

Registre des lobbyistes est un registre public où des renseignements portant sur les 

lobbyistes ainsi que leurs activités sont inscrits et mis à jour. 

 

Or, bien qu’indispensable au bon fonctionnement démocratique du Québec, le 

Registre des lobbyistes est désuet. De ce fait, le transfert de responsabilité du 

Registre au Commissaire au lobbyisme ainsi qu’une modernisation technique et 

juridique du Registre sont les mesures préconisées par l’Association québécoise 

des lobbyistes (AQL). La modernisation du Registre sous ces angles aura plusieurs 

effets bénéfiques dont :  

 

1. Une simplification d’utilisation du Registre par les lobbyistes; 

2. Une facilité accrue de la consultation du Registre par les lobbyistes, les 

titulaires de charges publiques, les lobbyistes eux-mêmes et les membres de 

la société civile; 

3. Une plus grande possibilité d’intervention en cas d’infraction; 

4. Une augmentation de la transparence dans les activités de lobbyisme; 

5. Une augmentation du sentiment de confiance envers les institutions 

politiques. 

 

L’AQL est la principale organisation représentative du milieu du lobbyisme au 

Québec.  

  



3 
 

 

Table des matières 
 

Sommaire ............................................................................................................................................ 2 

Table des matières .............................................................................................................................. 3 

Présentation de l’AQL ......................................................................................................................... 4 

Qu’est-ce qu’est le lobbyisme? ........................................................................................................... 5 

Le lobbyisme au Québec ..................................................................................................................... 6 

Les problématiques actuelles .............................................................................................................. 7 

L’image et la légitimité du lobbyisme ............................................................................................. 7 

La complexité d’utilisation du Registre ........................................................................................... 8 

La portée de la Loi ........................................................................................................................... 9 

Discussion sur le projet de loi no 6 ................................................................................................... 10 

Appui de principe de l’AQL ............................................................................................................ 10 

Les améliorations proposées par l’AQL ......................................................................................... 10 

Une clarification à apporter .......................................................................................................... 11 

Liste des recommandations de l’AQL ................................................................................................ 12 

 

 

 

 

 

 

 

  



4 
 

Présentation de l’AQL 

 

Fondée en 2008, l’Association québécoise des lobbyistes a pour mission de 

promouvoir la pratique éthique du lobbyisme au Québec. L’AQL promeut l’intégrité, 

le professionnalisme ainsi que la transparence dans l’ensemble des activités de 

lobbyismes, et ce, dans le respect du cadre fixé par la législation régissant la 

pratique du lobbyisme.  

L’AQL regroupe et représente les lobbyistes en vue de faire reconnaître leur 

professionnalisme et leur apport dans le développement des politiques publiques. 

De ce fait, l’AQL prend régulièrement position sur les enjeux qui concernent les 

lobbyistes, notamment auprès des médias et des titulaires de charges publiques 

concernés.  

Par ce travail, l’AQL entend faire connaitre le travail des lobbyistes et promouvoir 

l’importance de leur présence pour le bon fonctionnement de la démocratie 

québécoise.  

Enfin, l’AQL est également un pilier pour la cohésion entre les lobbyistes, et ce, en 

offrant divers services et en préparant différentes activités pour l’ensemble de ses 

membres. 
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Qu’est-ce qu’est le lobbyisme? 

Selon le Registre des lobbyistes1, le lobbyisme se définit par l’ensemble des 

communications faites par un lobbyiste auprès d’un titulaire d’une charge publique, 

et ce, en vue de potentiellement influencer sa prise de décisions dans plusieurs 

situations dont :  

1.  L’élaboration, à la présentation, à la modification ou au rejet d’une 

proposition législative ou réglementaire, d’une résolution, d’une orientation ou 

d’un programme ou d’un plan d’action; 

2. L’attribution d’un permis, d’une licence, d’un certificat ou d’une autre 

autorisation; 

3. L’attribution d’un contrat, autrement que dans le cadre d’un appel d’offres 

public, d’une subvention ou d’un autre avantage pécuniaire, ou à l’attribution 

d’une autre forme de prestation déterminée par règlement du gouvernement; 

4. La nomination d’un administrateur public au sens de la Loi sur le ministère du 

Conseil exécutif, ou à celle d’un sous-ministre ou d’un autre titulaire d’un 

emploi visé à l’article 55 de la Loi sur la fonction publique ou d’un emploi visé 

à l’article 57 de cette loi. 

Le lobbyisme est donc essentiellement, et tout simplement, la communication 

d’informations vues comme pertinentes auprès de décideurs publics. 

 

 

 

 

 

 

                                                           
1 Registre des lobbyistes, Définitions utiles, ministère de la Justice, URL 
https://www.lobby.gouv.qc.ca/servicespublic/informationnel/ToutSavoir/Definitions.aspx 
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Le lobbyisme au Québec 

Au Québec, il existe trois types de lobbyistes au Québec, c’est-à-dire, le lobbyiste-

conseil, le lobbyiste d’entreprise et le lobbyiste d’organisation. Dans les trois cas, 

toutes les personnes exerçant ce type d’activités sont reconnues en tant que 

lobbyistes et sont obligées de se déclarer comme telles, et ce, au sens de la Loi sur 

la transparence et l’éthique en matière de lobbyisme. 

Dans le cas du lobbyiste-conseil, son travail consiste en tout ou en partie à exercer 

des activités de lobbyisme pour le compte d’une autre entité morale, et ce, en 

échange d’une rémunération. En date du 31 mars 2019 et pour la période 2018-

2019, le Registre des lobbyistes dénombrait 770 lobbyistes-conseils actifs. 

À pareille date, 9309 personnes sont enregistrées en tant que lobbyistes d’entreprise 

actifs au Registre. En ce qui concerne les lobbyistes d’entreprise, il s’agit de 

personnes dont l’emploi ou le rôle dans une entreprise à but lucratif est de pratiquer 

des activités de lobbyismes de façon prépondérante pour le compte de cette même 

entreprise.  

Enfin, 3680 personnes sont actuellement déclarées en tant que lobbyistes 

d’organisation actifs au Registre. Le lobbyiste d’organisation est une personne dont 

la fonction est d’exercer des activités de lobbyisme pour le compte d’une association 

ou d’un autre groupement à but non lucratif constitué à des fins patronales, 

syndicales ou professionnelles ou dont les membres sont majoritairement des 

entreprises à but lucratif ou des représentants de telles entreprises. 

On compte donc moins de 14 000 personnes inscrites comme lobbyistes actifs au 

Québec, dont moins de 6 % correspondent à l’image que le public se fait du mot 

« lobbyiste ». 
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Les problématiques actuelles 

 

L’image et la légitimité du lobbyisme 

Que ce soit au Québec ou à travers le monde, l’image que la société civile se fait du 

lobbyisme est souvent négative et erronée. En effet, le lobbyisme est souvent 

considéré comme une pratique illégitime puisqu’il contribue à contraindre la liberté 

de décision des gouvernements élus par des actions d’influences2. Or comme le 

rappelle Raymond Hudon (Hudon, 2010, p.193), le lobbyisme résulte du « droit 

démocratique qu’a tout citoyen de faire valoir ses opinions et ses intérêts auprès des 

titulaires de charges publiques ». 

 

Par ailleurs, comme le souligne Maxime Boucher chercheur postdoctoral au 

département de science politique de l’University of Waterloo, le lobbyisme « c’est 

l’air qui permet à la démocratie de respirer. C’est ce qui permet d’avoir de meilleures 

politiques publiques »3.  De ce fait, le lobbyisme pratiqué selon le cadre établi par la 

Loi sur la transparence et l’éthique en matière de lobbyisme est non seulement 

légitime, il est également souhaitable et nécessaire.  

 

Faisant écho à ses constats, l’AQL faisait réaliser en 2015 un sondage sur l’image 

du lobbyisme, lesquels sont toujours actuels (voir annexe 1). Selon ce sondage, une 

majorité de Québécois estime qu'il est légitime que les intérêts d'entreprises ou 

d'organisations soient représentés auprès des institutions publiques. Pourtant, les 

Québécois expriment une opinion défavorable à l'égard du travail des lobbyistes. Ce 

résultat paradoxal trouve son explication dans le fait que seulement la moitié des 

Québécois connaissent réellement le rôle des lobbyistes. 

 

                                                           
2 Raymond Hudon, Chapitre 7. Lobbying et politiques publiques In : L’analyse des politiques publiques, 
Montréal , Presses de l’Université de Montréal, 2010. 
3 Francis Halin, Ces entreprises qui veulent l’oreille du gouvernement, Journal de Montréal, 9 octobre 2018, 
URL https://www.journaldemontreal.com/2018/10/09/ces-entreprises-qui-veulent-loreille-du-
gouvernement 
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La complexité d’utilisation du Registre 

Au Québec, toutes les activités de lobbyismes doivent être déclarées au Registre 

des Lobbyistes. Comme le souligne le Commissaire au lobbyisme, Me Jean-

François Routhier, le Registre est « l'outil de transparence, l'outil de travail des 

lobbyistes et l'outil de gestion de risque des titulaires de charges publiques. 4»   

 

Toutefois, depuis sa création en 2002, le Registre n’a pas connu de véritable 

modernisation technologique et informatique. En effet, bien qu’il soit un allié 

indéniable à la transparence politique, le Registre des lobbyistes est, depuis sa 

création, très peu entretenu le rendant obsolète au niveau technique et, par le fait 

même, complexe à utiliser.  

 

De ce fait, cet outil qui devait faciliter le travail des lobbyistes, et de ceux censés les 

surveiller, devient aujourd’hui un obstacle au bon fonctionnement démocratique.  

 

En effet, malgré la bonne volonté des lobbyistes, déclarer des activités de lobbyisme 

est un véritable casse-tête et demande très souvent plusieurs modifications. Ces 

embuches font souvent en sorte qu’une déclaration peut prendre de nombreuses 

semaines avant d’enfin être approuvée et publiée. Une situation problématique 

puisque les lobbyistes possèdent un temps restreint pour publier des activités.  

 

À titre uniquement illustratif, il est impossible pour un lobbyiste de travailler sur deux 

déclarations simultanément. De ce fait, lorsqu’un projet est à l’étude, le lobbyiste est 

dans l’obligation de le terminer avant dans débuter un second retardant davantage 

son travail. 

 

Enfin, si le Registre est difficilement utilisable pour ceux dont il est l’outil de travail, 

imaginez pour ceux dont il n’est pas chose courante de l’utiliser… 

 

                                                           
4 Alexandre Duval, Le commissaire au lobbyisme veut une loi plus simple et plus moderne, Radio-Canada, 22 
septembre 2018, URL https://ici.radio-canada.ca/nouvelle/1125440/commissaire-lobbyisme-quebec-
refonte-loi-demandes-registre-sanctions 
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La portée de la Loi 

Actuellement, la Loi reconnait que le lobbyisme constitue un moyen légitime d’accès 

aux institutions parlementaires, gouvernementales et municipales et qu’il est dans 

l’intérêt du public que ce dernier puisse savoir qui cherche à exercer une influence 

auprès de ces institutions. La présente loi a pour objet de rendre transparentes les 

activités de lobbyisme exercées auprès des titulaires de charges publiques et 

d’assurer le sain exercice de ces activités. 

Or, la Loi actuelle possède une portée qui limite la mise en application aisée de ses 

dispositions. En effet, alors que le gouvernement a exclu du champ d’application de 

la Loi nombre de regroupements à but non lucratif qui réalisent effectivement des 

communications d’influence, la Loi a une portée inutilement pointue sur les 

communications visant l’octroi de contrats (qui sont en double emploi par rapport 

aux autres sites gouvernementaux visant la transparence) et sur les employés de 

l’État qui n’ont aucun ou très peu de rôle réel sur le plan décisionnel. 

Pour ces raisons, à l’écart de l’étude de ce projet de loi, l’AQL recommande au 

gouvernement une réforme par voie de règlement visant à simplifier le champ 

d’application de la Loi dans les directions suivantes :  

 Redéfinir la définition de titulaire de charge publique pour n’inclure que les 

hauts décideurs; 

 Redéfinir la notion de communication d’influence visée par la Loi pour en 

exclure les communications visant l’octroi d’un contrat; 

 Resserrer la définition des organismes à but non lucratif exclus de 

l’application de la Loi. 

Cette position est étayée dans l’avis juridique joint à ce mémoire (annexe 2), qui en 

atteste de la faisabilité. 
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Discussion sur le projet de loi no 6 

Appui de principe de l’AQL 

De manière générale, l’AQL appuie le principe du projet de loi, qui cible 

principalement le transfert du Registre au Commissaire et l’ajustement du délai de 

prescription. 

Cela s’explique notamment par le fait que nous préconisons depuis déjà quelques 

années le transfert de responsabilité du Registre passant du ministère de la Justice 

vers le Commissaire au lobbyisme. En effet, dans la mesure où ce transfert signifie 

la fin de la gestion à deux organismes, et donc une simplification de l’inscription au 

Registre, nous croyons qu’il est primordial que le transfert se fasse le plus 

rapidement possible. Par ailleurs, la question du transfert éventuel du Registre 

retarde depuis trop longtemps déjà les travaux informatiques visant sa mise à jour. 

 

Concernant le délai de prescription, considérant de l’AQL promeut la pratique 

éthique du lobbyisme, elle n’exprime aucune objection. 

 

Cependant, bien que le transfert de responsabilité du Registre du ministère de la 

Justice vers le Commissaire au lobbyisme devrait permettre une meilleure gestion 

du Registre, nous croyons que cela est insuffisant. Le Registre est, depuis trop 

longtemps, délaissé pour que les mesures proposées par le projet de loi suffisent à 

le moderniser.  De ce fait, bien que nous soutenions vos initiatives, nous désirons 

profiter de l’occasion afin de soumettre à votre attention d’autres modifications 

possibles. 

Les améliorations proposées par l’AQL 

 

L’AQL soumet à votre attention le fait qu’il est primordial qu’il soit inscrit dans la Loi 

que la gestion du Registre par le Commissaire doit viser la simplicité afin d’en faciliter 

le respect. En effet, comme mentionné à de nombreuses reprises, le Registre est 

actuellement d’une complexité déconcertante et cela est une embuche au principe 

de transparence. Ainsi, en plus des principes de légitimité du lobbyisme et de 
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transparence, l’AQL propose que la simplicité soit un des principes de la gestion du 

Registre par le Commissaire. 

 

Toujours afin de faciliter l’utilisation du Registre, il serait important qu’il soit inscrit 

dans la Loi que l’inscription au Registre est gratuite, et ce, afin de protéger l’accès 

de la société civile aux institutions politiques québécoises. En effet, l’accès aux 

institutions ne doit pas être affaire de ressources, mais de pertinence. 

 

À ce sujet, nous demandons que les modalités de tenue du Registre soient l’objet 

d’un examen supplémentaire à la période de consultation publique prévue au projet 

de loi. Effectivement, il est nécessaire que les modalités de tenue du Registre par le 

Commissaire soient étudiées par une commission compétente de l’Assemblée 

nationale, comme l’a été le code de déontologie des lobbyistes. Il n’y a aucune 

justification que le cadre de gestion des inscriptions soit soumis à une autorité 

moindre que le cadre éthique que les lobbyistes doivent respecter. 

 

Enfin, nous soumettons à votre attention une proposition concernant le délai de mise 

en vigueur de la Loi. En effet, nous désirons que le délai soit réduit à 18 mois afin 

d’accélérer la transition et les travaux informatiques.  

 

Une clarification à apporter 

En dehors des améliorations proposées, certaines clarifications doivent également 

être faites concernant le Registre. Partant du principe que la responsabilité du 

Registre sera transférée au Commissaire, et que ce dernier pourra proposer des 

modalités de gestion, il est également demandé que le Commissaire au lobbyisme 

dévoile, avant l’adoption du projet de loi, les modalités de tenue du Registre qu’il a 

l’intention de proposer.  

 

Considérant toutes les communications d’influence réalisées par le Commissaire 

auprès du Législateur, cela ne serait que transparence. 
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Liste des recommandations de l’AQL 

 

1. Que les parlementaires adoptent le principe du projet de loi no 6, qui vise 

principalement le transfert du Registre des lobbyistes au Commissaire au 

lobbyisme et l’ajustement du délai de prescription applicable à la prise d’une 

poursuite pénale; 

 

2. Qu’il soit inscrit dans la Loi que la gestion du Registre par le Commissaire 

doit viser la simplicité afin d’en faciliter le respect; 

 

3. Que soit spécifié dans les principes de la Loi que l’inscription au Registre 

est gratuite, afin de protéger l’accès de la société civile aux institutions; 

 

4. Que les modalités de tenue du Registre que le Commissaire a l’intention de 

proposer soient dévoilées avant l’adoption du projet de loi; 

 

5. Une fois le projet de loi adopté, en plus d’être l’objet d’une période de 

consultation publique, que les modalités de tenue du Registre par le 

Commissaire soient étudiées par une commission compétente de 

l’Assemblée nationale, comme l’a été le code de déontologie des lobbyistes; 

 

6. Que le délai de mise en vigueur de la Loi soit réduit à 18 mois, afin 

d’accélérer la transition et les travaux informatiques correspondants. 
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CONTEXTE, OBJECTIFS ET 

MÉTHODOLOGIE 
A 



Contexte et objectifs 

CROP 4 

CROP a mesuré l’opinion des Québécois à  l’égard du 

lobbyisme. 

 

Les pages suivantes font état des résultats. 



Méthodologie 

CROP 5 

Collecte de données 

La collecte de données s’est déroulée en ligne du 15 au 20 avril 2015 par le 
biais d’un panel web.  

Au total, 1000 questionnaires ont été complétés auprès de Québécois âgés 
de 18 ans et plus. 

Pondération et caractère représentatif de l’échantillon 

Les résultats ont été pondérés afin de refléter la distribution de la population à 
l’étude selon le sexe, l'âge, la langue maternelle et le niveau de scolarité des 
répondants.  

De plus, une série de questions tirées de notre vaste étude annuelle 
Panorama (anciennement appelée 3SC) portant sur les valeurs ont été 
ajoutées au questionnaire. Ceci nous permet de pondérer l’échantillon en 
fonction des valeurs personnelles des répondants à partir d’un échantillon 
probabiliste.  

Notons que compte tenu du caractère non probabiliste de l’échantillon, le 
calcul de la marge d’erreur ne s’applique pas.  

Comment lire les données 

Les différences significativement plus… 

…élevées sont indiquées EN BLEU 
…basses sont indiquées EN ROUGE. 
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RÔLE DES LOBBYISTES 



Opinion à l’égard du travail des lobbyistes 
Base: ensemble des répondants, n=1000 

CROP 7 

Q. Avez-vous une opinion favorable ou défavorable du travail des lobbyistes?  

CONNAIT LE RÔLE DES LOBBYISTES 

TOTAL OUI NON 

n=1000 n=598 n=402 

Très favorable 4% 7% 2% 

Assez favorable 25% 19% 32% 

Assez défavorable 57% 55% 58% 

Très défavorable 14% 19% 8% 

Favorable 29% 26% 34% 

Défavorable 71% 74% 66% 



Notoriété du rôle des lobbyistes 
Base: ensemble des répondants, n=1000 

CROP 8 

Oui 
55% 

Non 
45% 

Q. Connaissez-vous le rôle des lobbyistes?  



Notoriété assistée du rôle des lobbyistes 
Base: ensemble des répondants, n=1000 

CROP 9 

Q. Lequel des énoncés suivants décrit le mieux l'idée que vous vous faites du rôle des lobbyistes?  

CONNAIT LE RÔLE DES LOBBYISTES 

TOTAL OUI NON 

n=1000 n=598 n=402 

Représenter les intérêts d'entreprises ou d'organisations auprès des 
institutions gouvernementales, parlementaires ou municipales 50% 68% 28% 

Exercer des pressions indues ou faire des représentations 
trompeuses à l'endroit de titulaires de charges publiques 17% 20% 13% 

Participer à des consultations publiques, à des appels d'offres publics 
ou à d'autres procédures connues du public 9% 8% 11% 

Je ne sais pas 24% 4% 48% 



Légitimité du rôle des lobbyistes 
Base: ensemble des répondants, n=1000 

CROP 10 

Q. Estimez-vous légitime que les intérêts d'entreprises ou d'organisations puissent être représentées auprès des institutions 
gouvernementales, parlementaires ou municipales dans un cadre légal sain, transparent et qui tient compte de l'intérêt public?  

CONNAIT LE RÔLE DES LOBBYISTES 

TOTAL OUI NON 

n=1000 n=598 n=402 

Tout à fait légitime 15% 16% 13% 

Assez légitime 42% 44% 41% 

Peu légitime 34% 30% 40% 

Pas du tout légitime 9% 11% 7% 

Tout à fait + Assez légitime 57% 60% 54% 

Peu + Pas du tout légitime 43% 40% 46% 
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